
Conditions Générales de
Service

1. Qui sommes-nous ?

La plateforme votremachine.com (« Plateforme ») est éditée par la société L2B, SAS au
capital de 100 000 euros et représentée par Jean-Michel Lamothe, Dirigeant.

Notre siège social est situé au 1095, Route de Marquestau, à Hontanx (40190) et nous
sommes immatriculés au Registre du Commerce et des Sociétés de Mont de Marsan sous
le numéro 811 669 217.

Vous pouvez nous contacter à tout moment à l’adresse contact@votremachine.com.

La Plateforme est hébergée par OVH, SAS au capital de 10 000 000 €, inscrite au RCS de
Lille Métropole sous le numéro 424 761 419 00045, et dont le siège social se situé au 2 rue
Kellermann, 59100 Roubaix, France.

La Plateforme fournit un service qui permet la mise en relation entre des propriétaires
souhaitant louer leurs matériels, véhicules agricoles, engins de travaux publics et des
locataires recherchant ces mêmes matériels et véhicules à louer (ci-après décrit ensemble
comme le « service »).

En tant que fournisseur de la Plateforme, L2B agit simplement en tant qu’intermédiaire
technique et n’est donc pas partie à l’opération de location qui est réalisée uniquement entre
les propriétaires/loueurs de matériels et locataires. L2B ne réalise aucune location de
véhicule et matériel agricole, et n’a pas d’autres activités que celle de mettre en relation les
utilisateurs de la Plateforme.

2. Quelle est l’utilité de ces conditions générales ?

La confiance que vous nous portez tous les jours est notre priorité. A ce titre, nous mettons
tout en œuvre pour que vous puissiez maintenir cette confiance au quotidien, ce qui passe
évidemment par des conditions générales de service (« CGS ») respectées et connues de
tous.

Les CGS, qui s’appliquent à l’intégralité de nos services, ont justement pour objectif de vous
présenter les conditions et modalités de fourniture et d’utilisation du service, ainsi que



les règles que vous devez respecter lorsque vous utilisez la Plateforme, sachant que toute
utilisation de la plateforme implique l’adhésion sans réserve aux CGS.

Vous attestez donc avoir pris connaissance des CGS préalablement à toute utilisation de
notre Plateforme et avoir disposé de toutes les informations et compétences nécessaires
pour vous assurer que les services fournis correspondent à vos besoins. 

3. Quelles sont les conditions pour disposer d’un compte?

Pour vous créer un compte sur notre Plateforme afin de mettre en location du matériel ou
faire une demande de réservation de location, vous devez être une personne physique,
majeure, jouissant de la pleine capacité juridique permettant de vous engager au titre des
CGS.

Si vous êtes une entreprise, seule une personne morale légalement constituée et agissant
en qualité de professionnel ou non-professionnel, par l’intermédiaire d’un représentant
personne physique dûment habilité d’un pouvoir, d’une délégation ou d’un mandat dûment
obtenu auprès de la personne morale concernée, peut effectuer une commande au nom et
pour le compte de cette dernière.

Afin de vous créer un compte, vous devez renseigner les champs suivants :

Pour les personnes physiques :

● nom et prénom
● date de naissance
● adresse
● numéro de téléphone
● adhérent CUMA ou non
● courriel électronique

Pour les personnes morales :

● dénomination sociale
● adresse du siège social
● numéro SIRET ou SIREN
● n° de TVA en cas d'assujettissement à la TVA
● identité du représentant légal

Votre compte est strictement personnel. Vous vous engagez donc à fournir des données
d’identifications requises à la création du compte de façon personnelle, correcte, exacte et
véridique. Vous devez également nous informer de tout changement concernant les
informations à fournir pour l’utilisation normale de la Plateforme.

Vous êtes responsable du maintien de la confidentialité de votre compte et de votre mot de
passe ainsi que des restrictions d'accès à votre terminal (ex : ordinateur, tablette, etc.). En
cas de doute sur la vulnérabilité de votre compte ou sur la confidentialité de vos accès, vous
devez changer votre mot de passe et/ou contacter notre service support dans les plus brefs



délais. A défaut, et dans la limite de ce qui est autorisé par la loi applicable, vous êtes
responsable de toutes les activités qui ont été menées depuis votre compte.

Nous recommandons d’utiliser un mot de passe complexe (constitué de chiffres, de lettres
minuscules et majuscules et de signes de ponctuation) permettant d’augmenter la sécurité
d’accès au compte et de changer régulièrement de mot de passe en accédant aux
paramètres de compte.

4. Quelles sont les conditions pour déposer une annonce et
mettre en location du matériel ?

Pour déposer une annonce sur notre Plateforme afin de proposer du matériel agricole à la
location, vous devez être le propriétaire du véhicule ou avoir l’accord du propriétaire pour le
mettre en location.

Vous devez renseigner le numéro d'immatriculation ou le numéro de série du matériel loué
et ajouter au minimum trois photographies propres au matériel proposé à la location.

Vous devez notamment être attentif à procéder à toutes les vérifications avant la remise du
matériel au locataire et en particulier vérifier: l’identité du locataire, l’existence d’un permis
de conduire, l’adresse du locataire, la conformité de l’identité de la personne se présentant
avec celle déclarée en ligne.

Dans tous les cas, vous vous engagez :

● à ne proposer à la location que des véhicules en règle (notamment aux normes
relatives à la circulation routière) et en bon état de fonctionnement, homologués,
dont l’entretien préconisé par le constructeur a été effectué, et dont tous les
équipements de sécurité sont, à sa connaissance, en parfait état et présents.

● concernant les engins destinés aux TP, à ne proposer à la location que des engins à
jour de leurs visites générales périodiques.

● à ne proposer à la location que du matériel assuré à l'année et par toute assurance
requise par les lois françaises.

● à indiquer sur le calendrier les dates de disponibilité et d’indisponibilité ou plus
globalement de la prestation concernée. A défaut, la prestation sera considérée
comme disponible à toute date qualifiée de disponible qui n’aurait pas fait l’objet
d’une réservation préalable.

● à indiquer vos tarifs de prestation, les conditions d’annulation que vous souhaitez
imposer au locataire, ainsi que tous frais complémentaires et charges en sus de la
prestation éventuellement facturables au locataire

● à fournir des informations exactes, tant par la fourniture de photographies
correspondantes, que par la description du matériel

● à préciser si le matériel proposé à la location est géolocalisé

Vous vous engagez à fournir des informations exactes, à vérifier la cohérence des annonces
ou de toute information que vous fournissez sur notre Plateforme. Vous disposez de toute
liberté pour décider de la personne à laquelle vous acceptez de louer. Il n’appartient



cependant en aucun cas à L2B de vérifier l’identité des Utilisateurs de la Plateforme, qu’ils
soient propriétaires/loueurs ou locataires des matériels et véhicules agricoles.

5. Quelles sont les conditions pour faire une demande de
réservation de matériel ?

Notre Plateforme vous permet d’accéder aux annonces publiées par des personnes louant
leur matériel. Vous pouvez directement contacter ces propriétaires/loueurs pour demander
des informations complémentaires par e-mail via l'onglet « Contacter le propriétaire ».

Une fois que vous avez identifié le matériel agricole qui vous convient, vous pouvez
effectuer une demande de réservation auprès du propriétaire, en veillant à prendre
préalablement connaissance:

● de la fiche produit qui précise notamment la marque et l’année du matériel, le tarif et
les disponibilités, la description, l'état et les conditions d’utilisation du matériel

● des dates de prestations envisagées
● des conditions d’annulation applicables
● du prix total en euros à payer, qui inclut le prix convenu de la location, ainsi que tout

frais complémentaires expressément visés dans l’annonce et notamment, si
applicable, les heures supplémentaires comptabilisées à l'aide du matériel de
géolocalisation acquis par le propriétaire

● des conditions liées au dépôt de garantie, qui ont été le cas échéant imposées par
un propriétaire dans l’annonce

● des frais afférents au contrat d'assurance
● du montant des frais de services facturés par votreMachine.com.

Une fois que vous avez formulé votre demande de réservation, le propriétaire/loueur reçoit
une demande de réservation par courriel et/ou par SMS.

Lorsque le propriétaire/loueur a accepté votre demande de réservation, la location est
validée et vous êtes informé par courrier électronique. Vous devez ensuite procéder au
règlement de la location via l’onglet « Mes réservations », puis « A payer ». Vous pouvez
choisir parmi deux modes de règlement: carte bleue ou virement bancaire.

6. Comment la location est-elle encadrée ?

Une fois la demande de réservation et le paiement effectués, nous fournissons aux
utilisateurs de la Plateforme un modèle de contrat de location ainsi qu’un modèle de
formulaire d'état des lieux.

6.1 Contrat de location

Le contrat de location est conclu entre les utilisateurs de la Plateforme, à savoir le
propriétaire/loueur et le locataire. Notre responsabilité ne saurait donc être engagée au titre
du contrat conclu entre les parties.



Le modèle de contrat de location est proposé simplement à titre indicatif afin que vous
disposiez d’un exemple de contrat pour encadrer la location. Il appartient donc à vous,
utilisateurs de la Plateforme, de vérifier et d’adapter le contrat à vos besoins. Nous vous
recommandons par ailleurs de faire valider le contrat de location par un juriste spécialiste en
la matière. En ce sens, vous seuls êtes responsables de la négociation, de la
documentation, de la conclusion de toutes les transactions ainsi que de la légalité, validité
et exécution des contrats relatifs à ces transactions.

6.2. Etat des lieux

Le locataire s’engage à prendre le plus grand soin du matériel loué et à le restituer dans le
même état que celui dans lequel il avait pris possession.

Nous mettons donc à votre disposition un modèle de formulaire d’état des lieux qui doit être
dressé lors de la prise de possession du matériel et lors de sa restitution. L’état des lieux
que nous vous fournissons est un modèle, qui n’engage en aucun cas la responsabilité de
L2B. Il appartient donc également à vous, utilisateurs de la Plateforme, de vérifier et
d’adapter l’état des lieux à la location que vous allez conclure.

Cet état signé par le propriétaire/loueur et le locataire, mentionne le numéro
d’immatriculation ou de série du matériel, et est obligatoire sous peine de défaut de prise en
charge par la compagnie d'assurance en cas de survenance d'un sinistre. En cas de
transport, le chauffeur dressera l'état du matériel à son chargement avec le propriétaire et à
son déchargement avec le locataire.

Nous rappelons que l’état des lieux est uniquement conclu entre les utilisateurs de la
Plateforme, à savoir le propriétaire/loueur et le locataire. Notre responsabilité ne saurait
donc être engagée au titre de l’état des lieux établi.

Le locataire est responsable de tout dommage (sauf panne mécanique ou électronique
intrinsèque au matériel) porté au matériel pendant la durée de la location, c'est-à-dire entre
le moment de la prise de possession du matériel et le moment de sa restitution.

Au début d’une location, le propriétaire doit proposer au locataire un véhicule propre
(intérieur et extérieur), dans un état conforme à sa description et aux photos publiées, avec
un réservoir carburant et ADBLUE plein et les niveaux d'huile effectués (niveau maximum).

Si le matériel ou véhicule agricole s’avérerait être défectueux, défaillant ou en mauvais état
au moment de la remise ou durant la location, nous ne saurions en aucun cas en être tenu
responsable.

A la fin d’une location, le locataire est obligé de nettoyer le véhicule ou le matériel. En cas de
salissures importantes, le locataire devra verser une compensation de 50 EUR H.T au
propriétaire/loueur. Si les salissures nécessitent l’intervention d’un professionnel, le locataire
doit régler la facture.
Il est précisé également que le locataire devra restituer le matériel loué avec un réservoir
carburant et ADBLUE plein, les niveaux d'huile effectués (niveau maximum) et s'assurer du
graissage quotidien du matériel. Enfin, le locataire devra s'assurer de la bonne pression des
pneumatiques.



En cas de panne pendant la durée de la location, nous ne pourrons voir notre responsabilité
engagée, pour quelque motif que ce soit, si les parties devaient subir des pertes engendrées
par l'immobilisation du matériel.

De même, nous ne serions être tenus responsables de tout vol de matériel ou véhicule
ayant fait l’objet de la location.

Après la restitution du matériel au locataire, les utilisateurs ont l'obligation de s'évaluer
réciproquement sur la Plateforme. Les utilisateurs peuvent également s'évaluer en cas
d'annulation d'une location. Nous ne sommes, à ce titre, en aucun cas responsable des
évaluations laissées par les utilisateurs. Nous nous réservons cependant le droit de
supprimer toute évaluation qui serait contraire aux présentes conditions générales
d'utilisation ou s’avèrerait être diffamatoire à l'encontre d'un utilisateur.

7. Peut-on prolonger une location de matériel ?

Une fois la location débutée, vous avez la possibilité, en tant que locataire, de prolonger la
location. Pour ce faire, vous devez :

● contacter le propriétaire pour obtenir son accord de principe
● émettre une nouvelle demande de réservation depuis la Plateforme via la page de

réservation
● régler le montant complémentaire par une carte de paiement sur la Plateforme ou

par virement bancaire

Dans l’hypothèse où le propriétaire n’accepterait pas votre demande de prolongation faite en
ligne avant la fin du contrat initial, votre contrat de location expire à la date initialement
prévue.

8. Que se passe-t-il en cas d’annulation de réservation ?

Nous ne saurions voir notre responsabilité engagée en cas d'annulation de réservation
indifféremment du propriétaire/loueur ou du locataire.

Le propriétaire ne peut, sauf cas de force majeure, annuler la location à compter de sa
conclusion.

Le locataire peut être autorisé à annuler une location avant le début du contrat de location.
Les conditions éventuelles d'une annulation de location sont définies par le propriétaire dans
son annonce selon les trois options :

1) une annulation dite flexible :
- remboursement de 75 % du prix de la location en cas d'annulation effectuée par le
locataire moins de 3 jours avant le début de la location,
- remboursement de 100 % du prix de la location en cas d'annulation effectuée par le
locataire plus de 3 jours avant le début de la location.

2) une annulation dite modérée :
- remboursement de 50 % du montant de la location en cas d'annulation effectuée par le



locataire moins de 3 jours avant le début de la location,
- remboursement de 75 % du montant de la location en cas d'annulation effectuée par le
locataire plus de 3 jours avant le début de la location.

3) une annulation dite stricte :
- remboursement de 25 % du montant de la location en cas d'annulation effectuée par le
locataire moins de 3 jours avant le début de la location,
- remboursement de 50 % du montant de la location en cas d'annulation effectuée par le
locataire plus de 3 jours avant le début de la location.

Ces modalités d'annulation ne peuvent en aucun cas être modifiées par le propriétaire après
la validation de la réservation de la location. A défaut de choix par le propriétaire, aucune
annulation de la réservation ne sera autorisée au locataire.

En cas d’annulation, et sous réserve qu’il ait déjà été prélevé, le montant à rembourser sera
automatiquement reversé au locataire dans les meilleurs délais. Le montant à rembourser
au locataire correspond au pourcentage indiqué selon l’option d’annulation applicable du prix
de la location, à l’exception des frais administratifs du service de paiement et facturés au
locataire lors du paiement de la location et qui s’ajoutent au prix de cette dernière
conformément aux dispositions des présentes conditions générales de service.

9. Politique d’assurance

Dans le cadre de la conclusion d'un contrat de location sur la Plateforme, une police
d'assurance sur la machine objet de la location est obligatoirement intégrée au profit du
locataire.

Cette assurance est souscrite auprès de la compagnie d'assurance AXA sous les numéros
BDM n°7701551104 et AUTO n°7701477904. Le contrat d'assurances groupe souscrit par
L2B est un contrat d'assurance groupe à adhésion obligatoire pour les assurés locataires.

Le prix de l'assurance est compris dans le prix global proposé lors de la conclusion d'une
location sur la Plateforme, le prix de location incluant les frais de votreMachine.com incluant
eux-mêmes la cotisation d'assurance afférente à son adhésion au contrat. En conséquence,
en souscrivant une location sur la Plateforme, le locataire souscrit une assurance auprès
d'AXA.

Cette assurance est au bénéfice du locataire qui est seul titulaire de la police d'assurance
souscrite. Il appartient au propriétaire de souscrire toute assurance lui permettant de couvrir
une telle responsabilité.

Le contrat définissant et régissant l'assurance figure sur la Plateforme et doit être accepté
par le locataire au moment de la conclusion de la location. Le locataire sera donc réputé
accepter le contrat d'assurance applicable.

Toutefois, l'adhésion au contrat repose sur les déclarations du client locataire faites au
moment de celle-ci. Toute inexactitude intentionnelle du client locataire pourra amener la



compagnie d'assurances AXA à invoquer la nullité de son adhésion. Toute omission ou
déclaration inexacte non intentionnelle peut entraîner une réduction des indemnités dues ou
la résiliation du client locataire.

Pour chaque location, les garanties accordées au client locataire et bailleur prennent effet à
compter de la date déclarée sur la Plateforme, de mise à disposition de l'engin ou du
matériel par le client bailleur au bénéfice du client locataire et prendront fin à la date de fin
de la location telle que déclarée sur la Plateforme. En cas de rupture anticipée de la location
par rapport à la date de fin de la location déclarée sur le site, les garanties accordées au
client locataire et bailleur prendront fin à la date de la rupture anticipée.

Les garanties ne sont pas accordées pour les conditions, véhicules et matériels suivants :

● véhicules et matériels enregistrés sur le site ne satisfaisant pas les conditions
générales d'utilisation du site,

● véhicules et matériels enregistrés sur le site avec des informations erronées ou ne
correspondant pas à celles observées sur les pièces justificatives,

● véhicules et matériels lorsqu'ils n'appartiennent pas à l'assuré bailleur identifié au
moment de la réservation.

● transport de matières radioactives,
● les dommages causés ou subis par le véhicule lorsqu'il transporte des sources de

rayonnements ionisants destinés à être utilisées hors d'une installation nucléaire,
● transport de matières dangereuses,
● les dommages causés par le véhicule assuré lorsqu'il transporte des matières

inflammables, explosives, corrosives ou comburantes dans la mesure où ces
matières ont provoqué ou aggravé le sinistre,

● épreuves, courses, compétitions,
● les dommages occasionnés directement ou indirectement par la guerre étrangère ou

par la guerre civile,
● faits intentionnels,
● les dommages provenant d'une faute intentionnelle ou dolosive de l'assuré, ➢ les

biens transportés,
● les dommages causés aux marchandises et objets transportés, sauf en ce qui

concerne la détérioration des vêtements des personnes transportées lorsque celle-ci
est l'accessoire d'un dommage corporel,

● les frais de dépannage, de transport, de gardiennage ainsi que la privation de
jouissance,

● le défaut de validité du permis de conduire et du certificat d'aptitude à la conduite,
● les garanties responsabilité civile automobile, dommages par collision, dommages

tous accidents ne sont pas acquises lorsque, au moment du sinistre, le conducteur
n'a pas l'âge requis ou ne possède pas les certificats, en état de validité, exigés par
la réglementation en vigueur pour la conduite d'un véhicule.

Aux exclusions générales, s'ajoutent les exclusions complémentaires spécifiques:

Exclusions relatives à la non-conformité du véhicule ou matériel assuré:
● les dommages survenus sur une voie ouverte à la circulation publique alors que le

véhicule ou matériel ou assuré n'a pas fait l'objet de la réception mentionnée ou que



son certificat d'immatriculation a été retiré par les autorités administratives
compétentes,

● les dommages survenus à la suite d'une quelconque modification après sa première
mise en circulation lorsque :

○ le moteur délivre une puissance supérieure au modèle réceptionné,
○ les dispositifs de protection ou de sécurité prévus par le constructeur ont été

modifiés, neutralisés ou enlevés.

Exclusions relatives aux conditions d'utilisation du véhicule ou matériel assuré:
● Tout dommage matériel non aléatoire, prévisible ou résultant d'une utilisation du

véhicule ou matériel assuré à des fins non prévues par le constructeur,
● les dommages résultant du non-respect des consignes d'entretien portant sur le

nettoyage et sur les révisions périodiques mentionnées au carnet constructeur du
véhicule ou matériel assuré,

● l'aggravation des dommages résultant de l'utilisation ou du maintien en service du
véhicule ou matériel endommagé,

● les dommages survenus au cours de toute tentative de records,
● les dommages survenus s'il est établi que le conducteur du véhicule ou matériel

assuré se trouvait, au moment au sinistre, avec un taux d'alcoolémie ou a fait usage
de substances ou plantes classées comme stupéfiants par la réglementation en
vigueur ou s'il a refusé de se soumettre après le sinistre aux vérifications obligatoires
concernant l'alcoolémie ou l'usage de substances ou plantes classées comme
stupéfiants.

Autres exclusions:

● tout litige ou vice antérieur à la date d'effet des garanties mises en jeu,
● les dommages résultant des conséquences d'obligations conventionnellement

acceptées par l'assuré dans la mesure où elles excèdent celles auxquelles l'assuré
est tenu en vertu des textes légaux et réglementaires sur la responsabilité, telles que
les pénalités de retard, clauses pénales et autres clauses de garantie, en particulier
celles relatives à des engagements contractuels solidaires, prévues dans les contrats
passés par l'assuré,

● les dommages isolés au circuit d'alimentation et d'injection du moteur, au système de
recyclage ou post traitement des gaz d'échappement (EGR, catalyseur, filtre à
particules) résultant :

○ de l'utilisation d'additifs dans le carburant,
○ de son seul fonctionnement (grippage, échauffements, vibrations,

encrassement, déréglage, autres causes internes),
○ de la perte d'exploitation et les autres dommages indirects ainsi que toute

dépréciation définie par l'expert.

Aux exclusions générales et aux exclusions complémentaires spécifiques, s'ajoutent des
exclusions particulières qui figurent au niveau de chacune des garanties. Enfin, sont
formellement exclus de la couverture d'assurance les engins pris en location courte durée
auprès d'une société dont l'activité est la location de véhicules et matériels professionnels.



Est également exclue la sous location ou le prêt des matériels et engins par le locataire à un
tiers et de manière générale tout dommage qui interviendrait par l’intervention d’un
utilisateur non mentionné au contrat de location ou à l’état des lieux qui devront donc
expressément désigner l’identité des utilisateurs
En cas de sinistre, le locataire doit prendre toutes les mesures afin d'en limiter au maximum
les conséquences et se conformer à l'article « Sinistres » des conditions particulières d'AXA.

En outre et compte tenu de la particularité de la prestation, tous les matériels mis à
disposition avec un opérateur ne seront pas pris en compte par l’assurance AXA, mais par
celle de l’opérateur.

Pour les matériels dont la valeur d’achat est supérieure à 400 000 euros, une demande
d’assurance préalable devra être établie auprès de la compagnie AXA qui déterminera
l’application des garanties ou pas, et les montants de la cotisation et de la franchise y
afférent le cas échéant.

10. Dépôt de garantie

Lors de la réservation du matériel, le locataire se voit communiquer le montant de la caution
dont il sera redevable en cas de sinistre. Ce dépôt de garantie est obligatoire et devra être
versé au propriétaire par chèque bancaire lors de la réservation du matériel.

La caution sera prélevée en cas de sinistre, qu'elle qu'en soit la cause et couvre le montant
de la franchise.
La caution couvre le montant de la franchise et son montant sera fixé de la manière
suivante:

● Auto moteurs et matériels attelés :
➢ valeur du matériel comprise entre 0 et 100.000 EUR : 1000 EUR
➢ valeur du matériel comprise entre 100.000 et 200.000 EUR : 1.500 EUR
➢ valeur du matériel comprise entre 200.000 et 300.000 EUR : 2.000 EUR
➢ valeur du matériel comprise entre 300.000 et 400.000 EUR : 3.000 EUR

Notre responsabilité ne pourrait en aucun cas être recherchée à ce titre et pour quelque
motif que ce soit si une difficulté devait survenir sur le dépôt de garantie. Toute difficulté
relative au dépôt de garantie est de la seule responsabilité du propriétaire et du locataire.

11. Quelles sont nos conditions financières et modalités de
paiement ?

11.1. Paiement

L’accès et l’inscription à la Plateforme ainsi que la recherche, la consultation et la publication
des annonces sont gratuites.

Le prix de la location est fixé librement par vous lorsque vous souhaitez mettre en location
votre matériel. Toutefois, nous nous réservons le droit de vous donner un prix indicatif de



location que vous êtes libre d'accepter ou non.

Nous nous engageons à utiliser les modes de transmission et de paiement sécurisés.

Nous n'encaissons en aucun cas le prix de la location sous notre propre nom et sur notre
propre compte bancaire. Dans le cadre de notre service d'intermédiation, nous recevons
expressément mandat de votre part, pour procéder en votre nom et pour votre compte à
l'ouverture d'un compte auprès du prestataire de paiement sur lequel sera conservé le prix
de la location, sauf en cas d'annulation de réservation. Une fois la location commencée, le
prix de la location sera prélevé du compte bancaire correspondant à la carte bancaire
utilisée lors du paiement.

Le paiement intervient à la fin de la location à condition que le propriétaire ait fourni
l'ensemble des documents sollicités pour l'identification, prévus à l'article 3.3 des conditions
générales d'utilisation de Lemon Way.

Il est précisé que le reversement du montant de la location au profit du propriétaire peut faire
l’objet de retard notamment pour des raisons tenant aux contraintes bancaires.

En cas de refus de la demande de réservation par le propriétaire ou d’absence de validation
de la demande de réservation du locataire dans un délai de 12 heures, le paiement n’est pas
encaissé et le locataire n’est pas débité du montant de la location.

11.2. Commission de votreMachine.com

Comme indiqué dans l’article 11.1 des présentes conditions, la publication d’une offre de
location est gratuite.

Cependant, une commission est touchée par votreMachine.com à chaque location. Cette
rémunération est indiquée sur la Plateforme au moment de l'enregistrement de matériel sur
le site.

Le paiement de cette commission est réalisé par la déduction de son montant directement
sur le prix de la location destinée au propriétaire et sur le prix payé par le locataire, ce que
ces derniers déclarent accepter.

Vous ne pouvez pas effectuer, demander ou accepter une réservation ou un versement en
dehors de notre Plateforme afin d’éviter de payer la commission, frais, taxes ou pour toute
autre raison dans le cadre d’une location que vous souhaitez conclure grâce à notre
Plateforme.

11.3. Pénalités de retard et autres

Le dépôt de garantie, s'il est exigé par les parties, peut également servir à payer les
indemnités suivantes:



● Si le locataire ne se présente pas à la fin de la location, une pénalité de 50 EUR est
due par le locataire à votreMachine.com, pour frais de dossier, en plus du surcoût de
location et des autres coûts éventuellement applicables au titre du contrat de
location. Cette pénalité est reversée pour moitié au propriétaire et pour moitié à
votreMachine.com.

● Pénalité de 15 EUR reversée au propriétaire en cas de non-respect du caractère non
fumeur de l'engin agricole,

● Pénalité de 20 EUR (13 EUR reversés au propriétaire et 7 EUR reversés à
votreMachine.com au titre des frais de dossier en cas d'infractions au Code de la
route au cours de la période de location par le locataire avec le matériel loué.)

11.5. Remboursement en cas de moyen de paiement invalide

En cas de paiement répudié par le locataire, si le moyen de paiement n'est pas au nom et
prénom du titulaire du contrat de location, le loueur sera tenu au remboursement du montant
de la location à votreMachine.com.

12. Mandat de facturation

Compte tenu de la spécificité des prestations de services rendues via la Plateforme, le
propriétaire donne mandat à la société L2B d’établir en son nom et pour son compte les
bordereaux récapitulatifs de règlement (ou factures) relatifs au règlement des locations de
matériels, suivant les modalités convenues entre les Parties au contrat joint sur le site.

Le propriétaire s’oblige ainsi à communiquer à la société L2B, le cas échéant, son numéro
d’identification à la TVA et à s’acquitter de son versement.
Le propriétaire s’oblige en outre à signaler à la société L2B toute modification à prendre en
compte pour l’établissement du bordereau de règlement (facture).
La société L2B s’oblige, pour sa part, à transmettre au propriétaire un exemplaire du
bordereau récapitulatif de règlement. Les contestations éventuelles sont recevables dans le
délai de 60 jours suivants cette transmission.

13. Impôts et taxes

Lorsque vous utilisez notre Plateforme et que vous êtes propriétaire, vous êtes informé que
les revenus que vous tirez de la location sont susceptibles de faire l'objet d'une imposition
ou d'une taxation.

Il est de votre seule responsabilité de vous informer sur vos obligations fiscales et d'effectuer
toutes déclarations requises par l'Administration fiscale.

A ce titre, il convient de rappeler les dispositions de l'article 75 du Code général des impôts
disposant que « Les produits des activités accessoires relevant de la catégorie des
bénéfices industriels et commerciaux, autres que ceux visés à l'article 75 A, et de celle des
bénéfices non commerciaux réalisés par un exploitant agricole soumis à un régime réel
d'imposition peuvent être pris en compte pour la détermination du bénéfice agricole lorsque,



au titre des trois années civiles précédant la date d'ouverture de l'exercice, la moyenne
annuelle des recettes accessoires commerciales et non commerciales de ces trois années
n'excède ni 30 % de la moyenne annuelle des recettes tirées de l'activité agricole au titre
desdites années, ni 50 000 €. Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, au titre des
trois premières années d'activité, les produits des activités accessoires relevant de la
catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, autres que ceux visés à l'article 75 A, et
de celle des bénéfices non commerciaux réalisés par un exploitant agricole soumis à un
régime réel d'imposition peuvent être pris en compte pour la détermination du bénéfice
agricole lorsque, au titre de l'année civile précédant la date d'ouverture de l'exercice, les
recettes accessoires commerciales et non commerciales n'excèdent ni 30 % des recettes
agricoles, ni 50 000 €. Ces montants s'apprécient remboursements de frais inclus et taxes
comprises. L'application de cette disposition ne peut se cumuler au titre d'un même exercice
avec les dispositions des articles 50-0 et 102 ter. »

14. Quels sont nos engagements concernant la Plateforme ?

Nous faisons tout notre possible pour vous proposer un service de qualité, accessible
24/24h, 7/7j, proposant des contenus exacts et précis, dénué de tout risque de défaillance
technique.

Néanmoins, le “risque zéro” n’existant pas en matière informatique, notre responsabilité ne
peut pas être engagée en cas de préjudice pouvant intervenir à cause de l’utilisation de la
Plateforme car nous ne pouvons pas être responsable en cas d’éventuelles erreurs,
d’indisponibilités, ou d’interruption pouvant intervenir sur notre Plateforme ou dans le cas où
un virus serait accessible depuis notre Plateforme. Nous ne sommes pas non plus
responsables des délais ou de votre impossibilité à respecter vos obligations en application
des CGS si le délai ou l'impossibilité résulte d'une cause en dehors de notre contrôle
raisonnable.

Nous ne sommes pas non plus responsables des piratages, erreurs ou virus qui pourraient
être installés sur votre terminal et affecter le service ou des démarches ou actions
entreprises ou omises par un administrateur système.

De plus, votre accès à la Plateforme ou aux services peut occasionnellement être suspendu
ou limité pour permettre des réparations, la maintenance, ou ajouter une nouvelle
fonctionnalité ou un nouveau service.

Dans tous les cas, il est expressément convenu que nous ne sommes soumis qu’à une
obligation de moyens pour la fourniture de la Plateforme. Vous acceptez d’ailleurs que notre
responsabilité ne puisse être engagée qu’en cas de faute de notre part, sachant que cette
responsabilité ne saurait être applicable que pour les dommages directs et prévisibles, les
préjudices indirects étant exclus, et que nous ne sommes pas responsables des pertes
commerciales (y compris les pertes de profit, bénéfice, contrats, économies espérées,
données, clientèle ou dépenses superflues), qui n'étaient pas prévisibles quand vous avez
commencé à utiliser la Plateforme.

Sont considérés comme des dommages indirects notamment les pertes de données, de
temps, de bénéfices, de chiffre d’affaires, de marges, pertes de commandes, de clients,



d’exploitation, de revenus, d’actions commerciales ou encore l’atteinte à l’image de marque,
les résultats escomptés et l’action de tiers et d’une manière générale tout trouble
commercial quelconque. De même est considérée comme indirecte tout action d’un tiers à
votre encontre.

Par ailleurs, vous êtes informé que tout cas de force majeure suspend immédiatement et
automatiquement l’exécution de la Plateforme. Si les cas de force majeure ont une durée
d’existence supérieure à deux mois, nous nous réservons le droit de suspendre ou de
résilier le service sans préavis ni indemnité.

Sont notamment considérés comme cas de force majeure les évènements échappant à
notre contrôle, qui ne pouvaient être raisonnablement prévus lors de la mise à disposition de
la Plateforme et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, qui
empêchent son utilisation.

En particulier, il s’agit de ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et
tribunaux français comme la guerre, l’émeute, l’incendie, les grèves internes ou externes,
lock out, occupation des locaux, intempéries, tremblement de terre, inondation, dégât des
eaux, restrictions légales ou gouvernementales, modifications légales ou réglementaires,
accidents de toutes natures, épidémie, pandémie, maladie touchant plus de 10% du
personnel de notre société dans un période de deux mois consécutifs, l’absence de
fourniture d’énergie, l’arrêt partiel ou total du réseau Internet et, de manière plus générale,
des réseaux de télécommunications privés ou publics, les blocage de routes et les
impossibilités d’approvisionnement en fournitures et tout autre cas indépendant de notre
volonté empêchant l’exécution normale de notre Plateforme.

15. Quelles sont vos obligations et devoirs en tant
qu’utilisateurs de la Plateforme ?

Vous vous engagez à ne pas arranger, modifier, décompiler, désassembler, procéder à des
opérations de reverse engineering, traduire, adapter, reproduire, distribuer, diffuser ou
transférer toute information, tout logiciel, tout produit et d'une manière générale, tout élément
de la Plateforme. Le re-postage, le scrapping, ou l’utilisation automatisée ou l’utilisation de
grand volume de la Plateforme sont expressément interdits.

Vous vous engagez à vous conformer à tout moment lors de l’utilisation de notre Plateforme
(i) aux lois et réglementations nationales et internationales en vigueur et (ii) aux CGS. 

VOUS GARANTISSEZ QUE VOUS N'UTILISEREZ PAS LA PLATEFORME À DES FINS
ILLICITES OU IMMORALES OU CONTRAIRES À L'UTILISATION PRÉVUE ET/OU À
LEUR FINALITÉ.

En utilisant la Plateforme, vous reconnaissez que vous avez uniquement un droit d’utilisation
pour votre compte. 

Dans tous les cas, vous vous engagez à ne pas, directement ou indirectement :



● utiliser la Plateforme de manière à porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle
et industrielle, au droit à la vie privée et/ou au droit à l’image et/ou à tout autre droit
d’autrui.

● créer, utiliser, partager et/ou publier par tout moyen tout matériel (texte, propos,
images, sons, vidéos, etc.) ou contenu qui aurait, de notre appréciation exclusive, un
caractère agressif, menaçant, malveillant, diffamatoire, mensonger, pornographique,
pédophile, obscène, vulgaire, raciste, xénophobe, incitant à la haine, sexuellement
explicite, violent, contraire aux bonnes mœurs ou de toute autre façon contestable.

● créer, utiliser, partager et/ou publier par tout moyen tout matériel (texte, propos,
images, sons, vidéos, etc.) qui constituerait la violation d’une obligation de
confidentialité ou qui inciterait à commettre une activité illicite (notamment, piratage,
craquage ou diffusion de logiciels contrefaits).

● mener des activités visant à accéder à des éléments ou fonctionnalités des services
dont l’utilisation est effectuée sans notre autorisation préalable et expresse.

● arranger, modifier, traduire, adapter, reproduire, indexer, copier et/ou extraire toute
information, tout logiciel, tout produit ou tout autre élément ou partie de la
Plateforme, par tout moyen sans notre autorisation préalable et expresse.

● modifier, fausser, bloquer, alourdir de manière anormale, perturber, ralentir, et/ou
entraver le fonctionnement normal de tout ou partie de la Plateforme, ou leur
accessibilité aux autres utilisateurs, ou le fonctionnement des réseaux partenaires,
ou tenter de faire tout ce qui précède.

● transmettre ou propager tout virus, cheval de Troie, ver, bombe, fichier altéré et/ou
dispositif de destruction similaire ou donnée corrompue, et/ou organiser, participer ou
être impliqué de quelque façon que ce soit dans une attaque contre nos serveurs
et/ou la Plateforme et/ou les serveurs et/ou services de nos prestataires et
partenaires.

● harceler les autres utilisateurs de la Plateforme, effectuer de ventes pyramidales ou
opérations similaires, ou d'envoi d’emailing, de spams ou de toute publicité ou
élément promotionnel non sollicités, et ce à des fins commerciales ou non.

● utiliser le compte d’un autre utilisateur de la Plateforme, vous faire passer pour une
autre personne ou vous attribuer une fausse qualité dans les rapports avec toute
personne physique ou morale.

● collecter ou intercepter par tout moyen qui ne serait pas expressément permis des
données échangées par les autres utilisateurs, ou les noms/pseudonymes et/ou
mots de passe de tout autre utilisateur.

● tenter d'obtenir un mot de passe, des informations relatives à un compte ou d'autres
informations d'ordre privé auprès de tout autre utilisateur de la Plateforme, et/ou
vendre, louer, partager, prêter et/ou de toute autre façon transférer à tout tiers votre
compte et/ou les moyens d’accéder à celui-ci et/ou de toute autre façon faire
bénéficier tout tiers de votre compte.

● faire un usage inapproprié du service d'assistance que nous fournissons.
● accéder, utiliser, télécharger via la Plateforme ou autrement reproduire ou fournir à

quiconque (à titre gratuit ou onéreux) tout annuaire des utilisateurs de la Plateforme
ou toute autre information relative aux utilisateurs ou à l'utilisation de la Plateforme.

Si vous constatez un comportement malveillant ou contraire à nos CGS et aux intérêts des
autres utilisateurs, vous pouvez nous contacter à l’adresse contact@votremachine.com.



16. Votre compte peut-il être suspendu ou désactivé ?

Nous pouvons limiter, restreindre, suspendre ou interrompre définitivement tout ou partie de
votre compte, à tout moment, sans préavis et sans formalité préalable, en cas de
manquement à vos devoirs et obligations aux termes des CGS ou à la demande expresse
d'une autorité administrative ou juridictionnelle, ou encore en cas d'atteinte réelle ou
supposée à un droit quelconque, le tout sans que cette mesure ne puisse être considérée
comme un manquement à nos obligations. L’adresse IP peut être utilisée pour vous identifier
dans le but de respecter les CGS.

Toute fermeture de votre compte entraîne la suppression définitive des informations qui nous
sont communiquées lors de l’ouverture ou de la mise à jour de votre compte, de tous les
documents et autres éléments stockés via la plateforme, ainsi que, le cas échéant, de tout
document ou contenu que vous auriez publié, téléchargé ou mis à disposition sur la
Plateforme.

Il vous est donc fortement recommandé de sauvegarder, sur votre ordinateur ou sur un
disque dur externe, tous les documents, informations et autres éléments stockés sur la
Plateforme. Nonobstant ce qui précède, nous nous réservons le droit de conserver les
documents, informations et autres éléments susmentionnés sur nos serveurs pendant un
délai raisonnable.

En cas de fermeture de votre compte à votre initiative, aucun remboursement, ni total ni
partiel, des sommes déjà versées ne sera effectué. En cas de fermeture de votre compte à
notre initiative pour non-respect des présentes CGS aucun remboursement, ni total ni
partiel, des sommes déjà versées ne sera effectué. De plus, il vous est formellement et
strictement interdit d’ouvrir un nouveau compte, avec la même ou une adresse e-mail
différente ou par personne interposée sans notre autorisation préalable et écrite. Dans ce
cas, contactez-nous à l’adresse mail suivante pour solliciter la création d’un nouveau
compte: contact@votremachine.com.

17. Quelles sont les règles applicables en matière de propriété
intellectuelle ?

Nous sommes et restons les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle
sur les marques (ex : L2B, votreMachine.com, etc.), charte graphique ou logos, ou tout autre
élément que vous pouvez visualiser lorsque vous utilisez notre Plateforme.

Nous sommes et restons également les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété
intellectuelle et des licences d’éditeurs tiers applicables à la structure générale de la
Plateforme comme, les logiciels utilisés pour la faire fonctionner, les algorithmes que nous
avons développés, les API que nous utilisons, le contenu de la plateforme que nous
rédigeons et/ou choisissons (ex : texte, son, dessin, Politique de confidentialité, Politique
Cookies, etc.), notre savoir-faire, etc.



Le fait que vous puissiez y avoir accès librement lors de votre utilisation n’implique pas que
nous vous accordions une quelconque licence ou un droit d’utilisation sur les éléments de la
Plateforme.

Vous n’avez donc pas le droit d’utiliser ces éléments, de quelque manière que ce soit,
entièrement ou partiellement, sans notre autorisation préalable et écrite. Toute utilisation de
votre part que nous n’aurions pas autorisée peut constituer une contrefaçon sanctionnée par
les articles L335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle et par les
articles L713-2 et suivants du même code.

Notre Plateforme est également susceptible de mentionner, pour diverses raisons, d’autres
logos, marques commerciales ou marques déposées nous appartenant ou à des tiers et
protégés par le droit de la propriété industrielle. Dès lors, toute utilisation non expressément
autorisée de ces éléments est constitutive de contrefaçon.

Conformément aux dispositions de la loi n° 98-536 du 1er juillet 1998 portant transposition
dans le Code de la propriété intellectuelle de la directive 96/9 CE du 11 mars 1996
concernant la protection juridique des bases de données, nous vous informons que nous
somme producteur et propriétaire de tout ou partie des bases de données utilisées via la
Plateforme. Par conséquent, toute extraction et/ou réutilisation des bases de données au
sens des articles L342-1 et L342-2 du Code de la propriété intellectuelle est interdite.

18. Comment utilisons-nous vos données personnelles ?

Lorsque nous travaillons ensemble et que vous utilisez la Plateforme, nous n’avons pas
d’autre choix que de traiter vos données personnelles, notamment pour traiter vos
demandes, gérer nos relations commerciales, etc.

Ainsi, en ce qui concerne la sécurité, la maintenance, le développement, la gestion de la
Plateforme, ainsi que la gestion de vos comptes utilisateurs, nous agissons en tant que
Responsable de traitement. Pour faciliter votre compréhension sur la manière dont nous
traitons vos données dans ce cadre, nous avons rédigé une Politique de confidentialité,
accessible à tout moment sur votreMachine.com, qui a pour objectif de vous présenter les
raisons et la manière pour lesquelles nous traitons vos données dans le cadre des services
que nous fournissons.

En revanche, en ce qui concerne votre utilisation de la Plateforme, ainsi que le traitement de
données personnelles par la Plateforme pour votre compte, nous agissons en qualité de
Sous-Traitant dans le sens du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (« RGPD »). Les
obligations du Sous-traitant sont définies dans l’«Accord de protection des données »,
annexé aux présentes CGS.

19. Quelle est la langue “standard” applicable ?

Le français demeure la langue “standard” de notre société et de notre activité. La langue
française prévaut donc toujours dans le cadre de notre relation de travail, notamment en cas
de mauvaise interprétation, contestation, litige, ou difficulté d’interprétation sur nos services.

20. Quelles sont les règles relatives aux liens hypertextes ?

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000032655075/2016-06-05
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006279706/1992-07-03


La Plateforme peut contenir des liens hypertextes vers des sites internet ou des sites tiers.
Vous êtes informé que nous ne sommes ni responsables ni engagés sur les offres, actes,
contenus, produits, services ou tout autre élément disponible via ces liens.

Par ailleurs, nous vous remercions par avance de nous signaler tout lien hypertexte présent
sur la Plateforme qui permettrait d’accéder à un site de tiers proposant un contenu contraire
aux lois ou aux bonnes mœurs.

21. Convention de preuve

Nous archivons les communications, fichiers, contrats, bons de commande et factures sur
un support fiable et durable de manière à constituer une copie fidèle et durable. Ces
communications, fichiers, contrats, bons de commande et factures peuvent être produits à
titre de preuve. Sauf preuve contraire, les données enregistrées par nos équipes constituent
la preuve de l’ensemble des échanges passés entre vous et nous.

22. Nullité

La nullité d'une des clauses des présentes n'entraîne pas la nullité des CGS et les autres
clauses continueront à produire leurs effets.

23. Renonciation

Le fait, pour L2B, de ne pas se prévaloir à titre temporaire ou permanent d’une ou plusieurs
clauses des CGS, n’emportera en aucun cas renonciation à s’en prévaloir.

24. Quel est le droit applicable ?

L2B est une entreprise de droit français. En conséquence, l’utilisation de notre Plateforme
est soumise au droit français et tout litige sera porté exclusivement devant les tribunaux
français compétents.

25. Les conditions générales peuvent-elles être modifiées?

Nous nous réservons la possibilité de modifier les CGS à tout moment et sans préavis. Nous
vous informerons en cas de modification des CGS.



Annexe de protection des données

1. Introduction

L’Annexe de protection des données (ci-après « APD ») vise à régir l’utilisation des données
à caractère personnel du Client, c’est-à-dire tout professionnel propriétaire/loueur ou
locataire de matériels agricoles utilisant la Plateforme, qui agit en tant que responsable du
traitement (ci-après le « Client »), par L2B, qui agit en tant que sous-traitant (ci-après le
« Sous-Traitant ») dans le cadre des présentes CGS (ci-après le « Contrat »).

L'APD est une partie intégrante du Contrat conclu entre le Client et le Sous-traitant. En cas
de contradiction entre le Contrat et l'APD, les obligations prévues dans l'APD prévalent en
ce qui concerne les règles applicables en matière de protection des données.

Tous les termes relatifs à la protection des données utilisés dans l'APD (ex : responsable du
traitement, sous-traitant, etc.) sont définis à l'article 4 du Règlement général pour la
protection des données ( « RGPD »).

2. Déclaration

Le Sous-traitant déclare respecter l’intégralité des règles applicables en matière de
protection des données que comprend le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen
et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données
("RGPD") et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, ensemble appelé "règles applicables en matière de protection des données".

Le Sous-traitant déclare présenter toutes les garanties suffisantes pour répondre aux
exigences des règles applicables en matière de protection des données et, plus
particulièrement, pour garantir la confidentialité et la protection des données du Client.

Le Sous-traitant déclare que l’intégralité de ses collaborateurs amenés à traiter les données
à caractère personnel du Client sont engagés par une clause de confidentialité ou par tout
autre acte juridique (ex : règles de bonne conduite, charte des systèmes d'information, etc.)
permettant de garantir la confidentialité des données à caractère personnel du Client.

Le Sous-traitant déclare régulièrement former et sensibiliser ses collaborateurs sur les
règles applicables en matière de protection des données.

3. Instructions



Le Sous-traitant s’engage à n’utiliser les données à caractère personnel du Client que sur
instructions documentées de ce dernier.

Le Client s’engage à informer le Sous-traitant de toute modification des instructions qui
pourraient être menées quant à l’utilisation de ses données à caractère personnel.

Le Sous-traitant doit notifier au Client, dans les meilleurs délais, si les instructions
documentées de ce dernier constituent une violation des règles applicables en matière de
protection des données.

4. Conformité par défaut et dès la conception

Le Sous-traitant fournit son service en l'état, dans le respect de la i) conformité du service
dès la conception et ii) de la conformité du service par défaut.

Le Sous-traitant fournit un service accompagné de toutes les fonctionnalités permettant au
Client de respecter ses obligations en tant que responsable du traitement.

En conséquence, le Sous-traitant n’est jamais responsable de l’utilisation non-conforme aux
règles applicables en matière de protection des données du service par le Client.

5. Sécurité

Le Sous-traitant s’engage à garantir la sécurité des données à caractère personnel du Client
et à mettre en œuvre toutes les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour
prévenir tout risque de violation de données.

6. Violation de données

Le Sous-traitant s’engage à notifier au Client, dans les meilleurs délais et, sous 48 heures
ouvrées, après en avoir pris connaissance, toute violation de données qui serait susceptible
de concerner les données à caractère personnel du Client.

Le Sous-traitant s'engage à fournir au Client, conformément aux dispositions de l'article 28
du RGPD, toutes les informations nécessaires au traitement de la violation de données par
le Client.

En cas de violation de données, le Sous-traitant s’engage à prendre toutes les mesures
nécessaires pour remédier et diminuer l’impact de la violation sur les données à caractère
personnel du Client.

Sauf accord exprès, préalable et écrit du Client, le Sous-traitant n’est pas autorisé à prendre
en charge les notifications de violation de données auprès de l'autorité de contrôle française,



la CNIL. De même, le Sous-traitant, n'est pas, par principe, autorisé à informer pour le
compte du Client les personnes concernées par les traitements réalisés dans le cadre du
Contrat.

7. Aide et assistance en matière de sécurité

Le Sous-traitant communique au Client, sur demande écrite, toutes les informations
nécessaires et requises sur les mesures de sécurité techniques et organisationnelles à
mettre en œuvre pour garantir la sécurité de ses données à caractère personnel.

Le Sous-traitant communique au Client, sur demande écrite, toutes les informations
nécessaires et requises pour assurer la réalisation d’une analyse d’impact (“AIPD”) en lien
direct avec le service fourni.

Le Sous-traitant n’est en revanche pas tenu d’assurer ou d’auditer la sécurité du Client ou
encore de réaliser des analyses d’impact (“AIPD”) à la place et pour le compte du Client.
Toute demande complémentaire à la communication d’informations peut faire l’objet d’un
refus et, éventuellement, d’une prestation complémentaire tarifée.

8. Aide et assistance en matière de droits des personnes
concernées

Le Sous-traitant communique au Client, sur demande écrite, toutes les informations
nécessaires et requises visant à ce que le Client puisse s’acquitter de son obligation de
donner suite aux demandes des personnes concernées.

Le Sous-traitant exécute, sur demande écrite du Client, les actions techniques à
entreprendre pour que le Client puisse s’acquitter de son obligation de donner suite aux
demandes des personnes concernées.

Le Sous-traitant n’est en revanche pas tenu de gérer les demandes de droits des personnes
à la place et pour le compte du Client. Toute demande complémentaire visant à assurer une
telle gestion peut faire l’objet d’un refus et, éventuellement, d’une prestation complémentaire
tarifée.

9. Sous-traitants ultérieurs

De manière générale, le Client accepte que le Sous-traitant recrute des Sous-traitants
ultérieurs dans le cadre de l’exécution du Contrat à condition d’informer le Client de tout
changement concernant ces Sous-traitants ultérieurs intervenant par durant l'exécution du
Contrat.



Le Client peut émettre des objections par lettre recommandée avec accusé de réception i) si
le Sous-traitant ultérieur est un de ses concurrents, ii) si le client et le Sous-traitant ultérieur
sont dans une situation de précontentieux ou de contentieux, et iii) si le Sous-traitant
ultérieur a fait l’objet d’une condamnation par une autorité de contrôle en matière de
protection des données dans l’année de son recrutement par le Sous-traitant. Chacune de
ses situations doit être démontrée.

Dans l'hypothèse où l'objection serait recevable, le Sous-traitant dispose d'un délai de 6
mois à compter de la réception de l'objection pour modifier le Sous-traitant ultérieur ou pour
garantir le respect des règles applicables en matière de protection des données par ce
Sous-traitant ultérieur.

Dans tous les cas, le Sous-traitant s’engage à ne recruter que des Sous-traitants ultérieurs
qui présentent les garanties nécessaires et suffisantes pour assurer la sécurité et la
confidentialité des données à caractère du Client.

A ce titre, le Sous-traitant s'engage i) à régulièrement contrôler ses Sous-traitants ultérieurs
et ii) à ce que le contrat conclu avec le Sous-traitant ultérieur utilisé dans le cadre du service
contienne des obligations similaires à celles prévues dans l'APD.

En tout état de cause, le Sous-traitant demeure responsable des actes du Sous-traitant
ultérieur dans le cadre du Contrat.

10. Sort des données à caractère personnel

Le Client informe le Sous-traitant, par écrit et avant la fin de la relation commerciale, de son
choix (option 1) de lui restituer les données à caractère personnel puis de les supprimer
ainsi que toutes les copies existantes ou, (option 2) de supprimer directement les données à
caractère personnel ainsi que toutes les copies existantes, ou (option 3) de transférer les
données à caractère personnel vers un nouveau prestataire puis de les supprimer ainsi que
toutes les copies existantes. Sauf disposition contraire dans le Contrat, l’option 3 doit faire
l’objet d’un devis de la part du Sous-traitant.

À défaut d’information par le Client de son choix, le Sous-traitant supprimera directement les
données du Client ainsi que toutes les copies (option 2) à la fin de la relation commerciale.

La suppression des données est irréversible. Le Client est donc invité à récupérer ses
données avant l'arrêt du service. En cas de suppression des données du Client par le
Sous-traitant, le Client demeure le seul responsable de la disparition des données et de
toutes conséquences pouvant intervenir.

Le Sous-traitant atteste au Client, sur demande écrite, de la suppression effective des
données à caractère personnel et de toutes les copies existantes.



11. Audits

Le Client dispose du droit de réaliser un audit sous forme de questionnaire écrit une fois par
an pour vérifier le respect du présent Accord. Le questionnaire a la force d’un engagement
sur l’honneur qui engage le Sous-traitant.

Le questionnaire peut être communiqué sous n’importe quelle forme au Sous-traitant qui
s’engage à y répondre dans un délai maximum de deux mois à compter de sa réception.

Le Client dispose également du droit de réaliser un audit sur site, à ses frais, une fois par an
uniquement en cas de violation de données ou de manquement aux règles applicables en
matière de protection des données et au présent APD, notamment établi par le
questionnaire écrit.

Un audit sur site peut être mené soit par le Client soit par un tiers indépendant désigné par
le Client et doit être notifié par écrit au Sous-traitant au minimum trente (30) jours avant la
réalisation de l’audit.

Le Sous-traitant dispose du droit de refuser le choix du tiers indépendant si ce dernier est i)
un concurrent ou ii) en précontentieux ou contentieux avec lui. Dans ce cas, le Client
s’engage à choisir un nouveau tiers indépendant pour réaliser l’audit.

Le Sous-traitant peut refuser l’accès à certaines zones pour des raisons de confidentialité ou
de sécurité. Dans ce cas, le Sous-traitant effectue l’audit dans ces zones à ses frais et
communique les résultats au Client.

En cas d’écart constaté dans le cadre de l’audit, le Sous-traitant s’engage à mettre en
œuvre, sans délai, les mesures nécessaires pour être en conformité avec le présent Accord.

12. Transferts de données hors de l'Union européenne

Le Sous-traitant s’engage à faire son nécessaire pour ne pas transférer de données à
caractère personnel du Client en dehors de l’Union européenne ou ne pas recruter de
Sous-traitant ultérieur situé en dehors de l’Union européenne.

Néanmoins, dans le cas où de tels transferts s’avéreraient nécessaires dans le cadre du
Contrat, le Sous-traitant s'engage à mettre en oeuvre tous les mécanismes requis pour
encadrer ces transferts comme, en particulier, conclure des clauses types de protection des
données ("CCT") adoptées par la Commission européenne.

13. Coopération avec l'autorité de contrôle



Lorsque cela concerne les traitements mis en œuvre dans le cadre du Contrat, le
Sous-traitant s’engage à fournir, sur demande, l’intégralité des informations nécessaires au
Client pour qu’il puisse coopérer avec l’autorité de contrôle compétente.

14. Contact

Le Client et le Sous-traitant désignent chacun un interlocuteur qui est en charge du présent
APD et qui est le destinataire des différentes notifications et communications devant
intervenir dans le cadre de l’APD.

Le Sous-traitant informe le Client qu'il a nommé la société Dipeeo comme Délégué à la
protection des données qui peut être contactée aux coordonnées suivantes :

● Adresse email : dpo@votremachine.com

● Adresse postale : Société Dipeeo SAS, 104 avenue de la Résistance, 93100
Montreuil

● Numéro de téléphone : 09 86 23 21 29

15. Révision

Le Client se réserve la possibilité de modifier le présent Accord en cas d’évolution des
règles applicables en matière de protection des données qui auraient pour effet de modifier
l’une de ses dispositions.

16. Loi applicable

Nonobstant toute disposition contraire prévue dans le Contrat, le présent Accord est soumis
au droit français. Tout litige relatif à l’exécution du présent Accord est de la compétence
exclusive des tribunaux du ressort de la Cour d’appel du lieu de domiciliation du
Sous-traitant.

Certifié conforme par Dipeeo ®


